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OBLIGATIONS RELATIVES A LA CONSERVATION DES 
FACTURES 

MESURE D’ASSOUPLISSEMENT 

L’essentiel 
 
La création et la conservation, sous forme électronique, des factures transmises aux clients sur support 
papier peuvent dispenser, sous certaines conditions, l’entreprise de l’obligation de conserver sur papier 
le double des factures. 
 
 
Une instruction de la Direction Générale des Impôts précise ces conditions dans le but de garantir une 
fiabilité équivalente au support papier, ainsi que l’authenticité, l’intégrité et la pérennité du contenu du 
double électronique : 
 

- le format d’encodage doit au moins retranscrire les mentions obligatoires des factures, s’il ne 
reprend pas toutes les informations de la facture originale ; 

 

- l’enregistrement du double électronique doit être figé sur un support de conservation ; 
 

- l’enregistrement doit intervenir à une date la plus proche possible de l’impression de l’original de 
la facture sur support papier, sinon concomitamment ; 

 

- le double électronique doit être conservé sous un format non modifiable ou non réinscriptible. Le 
fichier peut être en outre sécurisé par la signature électronique, par un certificat ou une 
empreinte électronique sur supports non réinscriptibles tels que les disques optiques ou 
supports magnétiques ; 

 

- l’entreprise doit pouvoir restituer sur demande de l’administration des fichiers clairs et lisibles, 
sur version papier ou électronique. Le stockage est effectué sur le territoire français. 

 
 

Cette instruction du 11 janvier 2007, reproduite ci-après, est consultable sur le site suivant : 
 
http://alize.finances.gouv.fr/dgiboi/boi2007/liste.htm 
 
 

Contact : Emeline Guichard - Mail : guicharde@fntp.fr - Tél. : 01 44 13 32 40 

TEXTES DE REFERENCE :  
Instruction de la Direction Générale des Impôts, 3 E-1-07 n° 4 du 11 janvier 2007 « obligations relatives à la conservation des 
factures  ». 
Code Général des Impôts, articles 286 et 289. 
Livre des Procédures Fiscales, article L. 102 B. 
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